
BUREAU DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION LE COTENTIN
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL

DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Réf - n° B012_2024

OBJET : Réponse à l'appel à projet Natura 2000 de la Région pour la collecte des
macro déchets

Exposé

Dans le cadre de sa compétence « collecte raisonnée des macro-déchets »,  le Cotentin
poursuit sa démarche de ramassage manuel et sélectif des déchets de plage conformément
à  la  méthode  préconisée  par  le  Conseil  départemental  de  La  Manche  dans  son  guide
pratique.
A ce  titre,  le  Cotentin  fait  réaliser  par  des  structures  d’insertion  des collectes  de  façon
adaptée aux enjeux écologiques de chaque site.

Le Cotentin  bénéficie  de financement  de la  part  de  l’Agence de l’eau Seine Normandie
(AESN) et pourrait être candidat pour un contrat Natura 2000 sur la période (2024-2028) du
programme Feder et de la Région Normandie sous la forme d’un appel à projets.

Ce contrat propose des financements de l’ordre de 100% sur le linéaire éligible Natura 2000
relatif à la mesure 21 : « restauration des laisses de mer » (cf. annexe) dont l’objectif est le
maintien de la fonctionnalité des laisses de mer (habitats et habitats d’espèces).

Les  conditions  de  mise  en  œuvre  des  collectes  imposées  dans  le  contrat  sont  déjà
appliquées dans le cadre des prestations actuelles :

- ramassage sélectif manuel uniquement des macros-déchets d’origine humaine,
- transport des matériaux évacués,
- frais de mise en décharge.

Seule une fiche de suivi des déchets ramassés et une prise de vue avant-après la collecte
des macro-déchets est exigée par le contrat.

Décision

Aussi,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la délibération n°DEL2023_082 du 29 juin 2023 portant délégation de pouvoir du Conseil
au Bureau et au Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin - Modification
n°6,
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Vu le Code de l’environnement,

Considérant l’appel à projet «Natura 2000 » lancé par la Région,

Par ces motifs, le Bureau communautaire a délibéré pour :

(Pour : 29 – Contre : 0 – Abstention : 0)

- Approuver le dépôt de la candidature de la communauté d’agglomération à l’appel à
projet «Natura 2000 »,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente décision,

- Dire que  la  présente  décision peut  faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

Le Président,

David MARGUERITTE
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